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Explication des principales 
évolutions de règlement 

Attention ! En aucun cas ce document ne remplace les documents 
officiels que sont les annexes slalom 2016 et le règlements 2016 

slalom édités sur le site FFCK à télécharger ici => 
http://www.ffck.org/renseigner/index2.php3?page=savoir/

texte_reference/reglements%20sportifs/reglementssportifs_2014.html  



Commission Nationale Slalom Rappel des principales 
évolutions dans l’animation 

nationale en 2016 

Informa(on	diffusée	le	9/01/2016	sur	le	site	de	la	CNA	slalom	suite	à	la	valida(on	des	
annexes	par	le	BEX	de	la	FFCK	=>		hHp://www.ffck.org/eau_vive/slalom/news/#311	
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Intégration des minimes => 
Règlement général FFCK 

Extraits du règlement général de la FFCK 2016 pages 62 et 63 permettant 
d’inclure les minimes dans l’animation régionale et/ou nationale. 

 
Suite à cette possibilité offerte par le BEX et conseil fédéral, la CNA a 

travaillé à l’intégration dans l’animation nationale slalom. 
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Accès	aux	compé((ons	
Classement	Na(onal	Minimes	1ère	

année	 Minimes	2ème	année	

Régional	 OUI	 OUI	

OUI	
Pour	les	M1	et	M2.	
Ils	marqueront	des	
points	et	seront	

classés	!!!	

N3	 NON	

OUI	
Pour	la	finale	N3	il	faut	avoir	une	

performance	à	moins	de	1000	pts	en	kayak	
et	canoë	(polyvalence)	

N2	 NON	
OUI	

Uniquement	la	finale	N2	si	podium	lors	de	
la	finale	N3	

N1	 NON	 NON	

Championnat	de	
France		cadet	 NON	 OUI	

Si	dans	le	quotas	cadet	

Intégration des minimes => 
Règlement particulier SLALOM /  FFCK 

Extraits du règlement particulier Slalom de la FFCK 2016 pages 62 et 
63 permettant d’inclure les minimes dans l’animation régionale et/ou 
nationale. 
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Extrait des annexes slalom 2016 page 11 précisant les 
modalités d’accès à la N3 pour les minimes. 

Intégration des minimes => 
ANNEXES SLALOM /  FFCK 

Attention ! => 
Pour les 1ères N3 slalom pour les nouveaux minimes 2 il faut avoir 4 
courses régionales et entrer dans les points (moins de 1000pts). 
Les points avant le 1/01/16 ne sont pas pris en compte pour ces nouveaux 
M2. 
La mesure n’est pas rétroactive ! 
Le problème ne se reproduira pas en 2017 puisque les M1 marqueront des 
points sur les régionaux à partir du 1/01/16. 



Commission Nationale Slalom Intégration des minimes => 
Exemple des sélectionnés pour la 1ère N3 

de la saison 2016 

Sur 236 minimes classés depuis le 1/01/2016 => il y a 49 bateaux au 
24/02/2016 qui sont avec une moyenne de 4 courses avec moins de 
1000 points accédant à la N3 


